
Art. 10.  

(1) Pour les salariés, l’indemnité pécuniaire de maladie est calculée sur la base du revenu 

professionnel défini à l’article 34 relatif aux affiliations en cours au moment de la 

survenance de l’incapacité de travail et respectant les limites définies à l’article 39. 

(2) Sont portées en compte séparément:  

1) la rémunération de base la plus élevée qui fait partie de l’assiette appliquée au cours de 

l’un des trois mois de calendrier précédant le début du paiement de l’indemnité pécuniaire 

par la caisse; 

2) la moyenne des compléments et accessoires de la rémunération qui font partie des 

assiettes des douze mois de calendrier précédant le mois antérieur à la survenance de 

l’incapacité de travail; si cette période de référence n’est pas entièrement couverte par une 

activité soumise à l’assurance, la moyenne est calculée sur base des mois de calendrier 

entièrement couverts. 

3) A défaut d’un seul mois entièrement couvert, la rémunération de base ainsi que les 

compléments et accessoires sont portés en compte suivant leur valeur convenue dans le 

contrat de travail. 

4) Par dérogation aux alinéas qui précèdent l’indemnité pécuniaire pour les assurés visés à 

l’article 426, alinéa 2 est calculée sur base du nombre d’heures pendant lesquelles l’assuré 

remplit les conditions d’octroi de l’indemnité pécuniaire ainsi que du salaire horaire mis en 

compte pour le calcul des cotisations pour le mois de calendrier précédent. 

5) Les éléments de la rémunération entrant dans le calcul de l’indemnité pécuniaire sont 

réduits au nombre indice cent du coût de la vie et adaptés à l’évolution de cet indice suivant 

les modalités applicables aux traitements et pensions des fonctionnaires de l’Etat. 

6) Les fractions de cents sont arrondies vers le haut si elles sont supérieures ou égales à cinq 

millièmes d’euros. Les fractions de cents sont arrondies vers le bas si elles sont strictement 

inférieures à cinq millièmes d’euros. 

7) Le paiement du montant total de l’indemnité pécuniaire s’effectue postnumerando. 

8) L’indemnité pécuniaire mensuelle ne saurait être inférieure au salaire social minimum, 

sauf cause légitime de dispense ou de réduction. En cas de travail à temps partiel, ce seuil 

est établi sur base du salaire social minimum horaire. Pour les apprentis, l’indemnité 

d’apprentissage constitue la base de calcul. L’indemnité pécuniaire mensuelle ne saurait 

dépasser le quintuple du salaire social minimum. 


